
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article 18
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Qualité : Membre

Article 18 : La Commission européenne

1. La Commission européenne sauvegarde l'intérêt général européen. Elle veille à l'application

des dispositions de la Constitution ainsi que des dispositions prises par les institutions en

vertu de celle-ci. Elle exerce également des fonctions de coordination, d'exécution et de

gestion selon les conditions fixées par la Constitution.

2. Sauf lorsque la Constitution en dispose autrement, un acte de l'Union ne peut être adopté que

sur proposition de la Commission.

3. Supprimer

4. La Commission exerce ses responsabilités en pleine indépendance. Dans l'accomplissement

de leurs devoirs, les membres de la Commission ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions

d'aucun gouvernement ni d'aucun organisme.

Explication


